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cor AARC,
= Montréalso

MintieRicher,aa” '
. Exécution, camme sppantenant suditNOEL,

“ —gète annuelle, sudit Josky

dite, auxquels te
; ste /“>

trairé tout ou partie
BpEEledit Skérif

+ ecrans die8

—3s-Paroisse de.Saint

“LUNDI,lePREM

- r- Tous-ceuxquiontdesiaSe3prémisees|

fypif, dea

“gable; bandanas;toile-d-che

“Comtéde Devon,-borné pardevant au Fleuve St.” Laurent et

- “àSurChartes Rewr Lieute

-
*. t.Pr

mORDRED'EXECUTION,
émmané de la. Cour deBanc du Roi dys

Jos CausesCiviles, duns ct pour le Distr tde

dit,àlapoureuitedétosephr-Caruers pére, Rake
dela Paroine de-SafmHywtinthe;dausJedit
+ Terres er Postesssons de Nos! Coll«t,. Bougher,
Vordam©élu auxEnfampmmenrs

df

fou Jean

’
. D

MAfavoir.
iessé

  

  

  
   

 

chan
comire
même ‘

Baptiste Wogue, vivant Coltivateur, aussi dun
mmeyârmoiadressé,” re

a capacité so¥ite, poe certaing Terresin eg sir
‘roimæ"de Sainte Hyscimtheiusdite;-contenunt À
trois perches, plys où moius, de front, eur 1xétfte arpens,
ou moins, en prafondeur, bornée en fron

. de Ja Rivière 'Vainigeka, par derrière par Jesep
côté Sud-Ouest par Jean Dessaul

  

   
   
            

    

    

 

; vge certaine Penuon vis-.
er, Zorime -étane Igsdroits
, jet Marie Chag)és Richer

bon Bed matchand,|
fivgables 4Saint|
(et Dix minots
nt-2--Noël, et

|

touteet chaque

construites, c

“de; à représentant Amoide L
sa Femme, consistant en, me
mesure deParis, «t dix hoc

, Hyacinthe“surdie, savoir : Dix shi
- de Pois, à la Saint Michel, Dix /Minots dé
Dix minots Bled dans le moié de Mars de

   

| année durant la vir desdits Anfoipe Ledoux et Marie Charles
imibuer de moitiéà Ja mort de:

êéte de Donation passé par’
‘émoins, Pertans © date Je

‘Richer, conjointement, et à
Yun d'eux, tel que stipulé gaus I"
devant J. Picard, Not. Pub. et |

© Quingidme jour d'Aofit(799. Or D ‘
sent que lesdites Terre gt Prémissesseront vendues etadjugées
au plus haut enchérisegor, sujettes au payement par l'acquéreur
d'icrlles,. de la Pensfon viagère sudite, LUNDI, JePRE-
MIER Jour de MA( prochain, à DIX Hagres du ‘matin, à la

i aroi CINTHE we
s et lieu lés conditions:
FREDk. W.ERMATIN

 prétentians sor les Kerre et Pré-
antre-droit
‘avis audit

€ la-boi;
de dià-

n de

  

   

  

 

   
   

     

  

 

    

    

 

“Tous ceux Qui ont des
“Tnisses ci-desgls désignées, soit par hypothéque o   

   

  

  
  

Shérif, 3 gon.Bureau dans la Cité de Montréal, suiva
et de pls qu'sucuneopposition afin d'annuller ou afin

p desdites terre etprémisses, où

   

durant lés quinze jours.qui en précéderont-la-vente.—_—
ureauduShérif le 22 Décembre,1814. ; A

Nontrrais “JN. vertu d'un ORDRED'EXECUTION
\Savoif. | { émané de ja Cour duBancdu Roi de 3

jesté, pour les causes. civiles, dans êc pour le Distrig de

: Mobyréal susdit, à la poursuite de Patrick Phelan, Cultivateur,
“de Montréal, dansl-dig District, contre les terres possess.
eions dà SamurlBurriadge, Cultiyateur,çi-devant de LaTor-
tue, dant la Seigneurie de Lavallée, dgns ‘JeditDistrict,àmoi|
adréssé, j'ui saisi et pris en Exiqution; comme appartenantau

L_BURRIADGE, lo. UneTerrg sise et située
, dans=la ParcigeeSaintConstant, dans Tedit District; coite-|

 

+" nanttrois arpèns de front, sur environ trente grpens enprofon-
deér, barnée en front par la. Rividre S.atoftug, par derrière

- par-les"l'erres de ja Côte Saint André, d'un/côté - au Nord-Est
_—parDanitlStewar!, de l’autre côté au Syd-Ouést, parle Lot-

de Terre‘ci-après décrit, appartenantqudft Samuel Burriadge,
avec une Maison de, pierre, Gréngé;” tables et autres Bâti-

comatruits… Loi de/l'erresis.etsituédans
Ke contenant un arpent de.|

gi S20 n-

dnstantgus

   

- -—- =fron, surenviron. trenteeuf arpeny!plusou fs, en pro-
“_fondeur, borné en frone parladite/RivièreJisigftue,parder-

- —HièreparlesditesJ'erresde Ja Côte-Saint 6, duncôtéau
’ vi ar-la— ci ‘Joke ‘autrecote

+ hi J ? AAO ORTETE =ar
“leDistrict deQuébec, yroman,

pe

àunieRuerté qui conduità l'Eglise

avis parle pré- |

la vente seront If
FR, Shérif. £5

JparTe

7 Te 4;D LeoT 7 ro

ictriét do 7 TONvertu d'un “WRIT de FIERI FACIAS
el,émané de la Cour du Banc doRal de Sa

jesté, danset pour le District de Québec à la p
“Ag i : ls Comité

de

Devon dans
aie ruesGENE.

[ cotitre layterrevet

    

Robert Winter ge laCité de
dang le District de Québec, :
j'ai ‘saiset pris en Exécution comme appartenant

ué
Malrre Boucher, à moi adressé,

audic RO-

BERTWINTER, 1°. Déux Emplacemeus situées enla
| Haute Ville-de Québec sur Ieniveau de-taRueSt.Frasigois:|-
l’un de trente piedsde frong surciognante déprofondeurouenvi-Fa pieds de front rg

 

ou environ defrontsurquasl'autredecinquanteet unpis
‘tante sept pieds ou environ de profondeur, bornéspir devantau
niveau |

| Jacques Dénéchaud et Barthelemy Heins, ‘au Sud-Ouest aux-re-
la dite rueSt. Frinçois, par derrière aux représcntans

présetitans Derome ét'au Nord-Est à la Rue des Ramparts, avec

ensembleune maison dessus constraf® À un étage avec mansarde
et autres bâtiment, 2°.

Uo

ympfacemen ‘ au-
bourg St. Roch de Québec, Cuptistant en soixante pieds de
“front sur quarantesiz-pieds de

pi

ofondeur, formant-une super:

fcie-de-deux-mille- sépt cept soixdnte pieds épénr le No. 10

‘de l'Honorable Job

Li“Gagñon, avec unemaison en bois i
construite, 8°. Un emplacementsitüé au Faubourgst, Roch

.de Québec,- consistant eb soixante pied» de frout sur quaraute

 

    

   

     

 

concédé
Ly

terrein non

derridreay.terrein defnièrement désigué, au Nord Eaune
petite ruette qui conduit à l’Eglise et_aù Sud-Ouestà l'Huno-
‘rablé John Mure. Or je donve avis par le pré-ent que les

Immeubles ci-dessus désignés, serontvenduset adjugés au plus

Cité de QUEBEC,MARDIleVING P’ et UNIEME jour de
MARS prochain, à ONZE heure- du mwrin auxquelstems et.

_— JASHEPHERD,Shérif.ct LTfl mrae

Tousceux qui ont des prétentions sur les Immeubles cs-deseus
désignés,soit par hyputhêqué ou autre droit ou servisude, sont

présent évertis d'en douner avisaudit Shérif, à sunBu-
eau dans Ta € uébéc, suivæi oi a
cune opposition afin d’annuller ou

    

6.

afin de distraire lertout ou

iceux, De sera reçue par ledit Shérif durant les quinzejours

 

"Thomas Dunn, de Ja Cité de Québec,danle Comté de Québec,
dane le District de Québec, un.digs Membres des Conseils

-Exécutif-et-Législatif deSa Majestéde etpourliProvince

vacantedeJoho-Coffin, Sent,-Ecuyer, décédé, ci-devantde
la dite Cité deQuébec, entre les mains de JohnCoffin, Ecoyer,
Curateur duement appointé pag la Loià lu dite Succession va-

|cantedeJohwCoffin,Senr-amwi -ete ’

étécution comme appartenautà la dite” Succession vacant de

   

  

   

  

  
         
   

 

  

 

 

au Sud-Ouest parla Veuve Fuller,‘ou- ses Représentans. Or
je donne avie par le présent que lesdites Terres et Prémisses
seront vendues‘etadjugéesau plus\baur-enchérisseur, à la porte|
Roi ze BDA aFr0

   
     

  ONSTANTsusdite,

 

gun in

  INCER=Shérif-

  

ci-dessus décrites, soitpar-hypothêque“ou Aptre droitouser]
 -. = Vitude, sont par le présent_avertied'en donne avis audit Shé-

  

  

   

_a son Pir ‘Cité de Montréal, suivantla-Loi;et]
—de plus gd'aucune opposition, afin d’annuller ou a
le tou/ou partie desditesterres ct prémisees,©
-ou-sévitiidesuricellés,neserareçueparledit Shérif,
bes quinze jours qui en précéderont la vente.
J Bureau du Shénif, le22Décembre, 1814.

MonTaeat,? 'N vertu d'un ORDRED'EXECUTION,
Savoir 4 émanéde la Cour du Banc-duù Roide Sa

Majesté, pour les Causes Civiles, dans et pour le District de
Montréal susdit, à la poursuite de Pierre Berthelet, Ecuyer,
de ta Cité de Montréal, dans ledit District, contre les Terres

, et Possessions de Ja Succession vacante de feu’ Amos Brown. |
son, Junior, vivant Marchand et Aubergiste du mêmelieu,
entre lesmains et en Ia powession de Joseph Desautels, ausai
do même lieu, Curateur duement élu à la dite Succession
vacante, à Moi adressé,’ j'ai saisi et pris en Exécution, comme
étant les Terres et Possessions app.rtenant 3 ladite Succession
vacante dudit AMOS BROWNSON, Junior, entre les mains
et en lu possession dudit Joseph Desautels, comme Curateur
comme susdit, les Lots d= Terre [shivane,sis et situés dans
le ‘Fownship de Buckingham, (digs ledit District, savoir, le
Lot Numero Vingtcing, dans ly’ premier rang deLots,dans
Jedit Township de’ Buckinghaip{. le Lot Numero int cinq,
daus le second rang de Lot doinedit ; de Buck-
ingham; les Lots Numeros ” ingt deux, /Vingt-quatre et
Vinogt-cing,.dans le troisième rang de Lots ‘dans ledit Town-
ship de Buckingham, et le Lot Numero Vjrigt4trois, dans le
quatrième rang de Lots, dans ledit ‘Vownship de Buckingham,
chaque Lat contenant deux cens acres en superficie, Or je
-donne.avis, par le présent que lesdits Lots dé Terre seront
vendus et adjugés au plus haut enchérisseur, à mon BUREAU

| dans la Cité de Mantréal susdite, LUNDI, le HUITIEME
jour de MAI prachäin, à ONZE heures du matin, auxquéls
tems et lieu-les-conditions de la Vente seront Énoncées,

FREDx W. ERMATINGER, Shérif.
Tous ceux qui ont des prétentions sur les Lots de terre ci-

desaua désignés, sait par hypothêque ou autre droit ou servitude
sont par ie présent avertié d'en donner avis audit Shérif, 4 son
Bureau stsdit, suivatit la Loi; et de plus qu'aucune opposition
alin d’annuller ou afin de distraire. le tout, où partie desdits
Lots de terre, ou afin de charge ou servitude sur iceux, ne
sera reç/e par ledit Shérif, durantles quinze jours qui en.pré
céderont la vente. -

Bureau du Shérif, le 33 Décembre, 1814. oo

LE Soussignévient dé recevoir “par les. dernières. arrivée
‘d'Europe;quelques boucauts de sacre en pains, Thé hyson,

“ movchong.et_vert, boêtes deraisins, raisina de Corinthe,prunes,
amâahdes amèrenet douces poivre long, blanc et noir, muscade,
eanelle, Écorces d'oranges et de citrons, empois, farine d'avoine et

_ ergeolives de France, moutarde, et essence: d’Anchois, quel-
ques tonnesde vieil Esprit de lu Jamaïque, Eau de vie de France,
excellent vieux vin de Madère partigulier de Londres au quare
ou purtrois Gal'ons, excelleut vinaigre de vin blanc, peinture
blanche. vitres de 64 x 7} et 74 P4, toile d'Irlande, tapis de

 

  

   
  

    

 

  

  

te blanche, coton uni, «chiles de coton et: de soi uchoirs de
cou pour lus Messieurs, mounseline fleurie et upie Ainon, galon,
fil blanc et de couleur, cordonets, gants de lai onr jes Meso
sieurs et Dames, grands bas et chaussons de tapis, flannelle de"
Galles de 2s6d à 5s. la verge, couvertes à roses de 944 à 1254,

- do. & point, bas militaires,chemises de flannelle, soulierd-et gante-
de lune, Le reste de son fonds.scra vendu à un prix réduit

“ pourargent comptantou-courtcrédit-—Les-ordres- de-laVille
et de la Campagne seront reçus avec toute l'attention possible.

Québec, Se Déc, 1814, J. MACNIDER.-

N a besoin d'unCOMM } sera principalement en,

ployé à retirer des détten faut qu'il sache parler Ai-

  

   

  

  
 

    
   
   

{-District-de
| Quesec.
jesté, pourledit District de Québec, à la poursuite de Thérèse.

* la Paroisse de Notré Damede Liesse, conmnux

ile.écrue,indienpe,jannete{

def concessions de Ja Paroisse dé

-parle côté du_NordExtiHéx »
du Sud-Ouest à Peter Fraser, Etuyer, rfidreprésentins, avec}

ers. Or je donne |’
| @vis par Je présent que lesdites T: Râärimens deront- ven-|

Cité de Québec, Mercredi vingt-deuxième Mars prochain; à
Dixheures du mâtiñ,auxquelstemsetlieu les conditions de là

‘ véuteseronténoucees, ____-

“désigné t parhypothèqueoùvatredroit-ou servitude, so

reaudans la Cité deQuébac,suivant1aloi;et “deplu

  

 

ssINEUDETCIEURNREIT
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   vitude-sur-iceux, ne sera reçupar.

sete eaman

o -

yey

poursuitede’ |

tt i te Que]

becdanshemeSsheant, A
ar

a

Mure, au Nord Est |
fud-Ouest à lynate Ÿ
ces sut piéces dcésus |int |

>

“ six de profondeur, borné par devant à la Rue St. François, pur

haut et desnier enchérisenr, en la.Maison d’Audience,dans la |

_partie des dits Immeubles, ou, afin de charge vù servitude sur-

qui en précéderout la vente.——Québec, le 3 Nov.181%: |

_ | District de 3-T' Nveitu dup Writ deFieri Faciarémañéde
Quesec. { la Courdu-Bancdu Roi de Se Majesté, dans
et pour ledit District de Québec;X'la poursuitedel'ianorable-

du Bas-Cauada, contre les terres et possessions de la succession |

j'ai-saisi—et-pris-en-—

 

au plus haut etdernier enchérisseur, à la Salle d'Audience

JA: SHEPHERD,Shérif,

Bu Fensuperficie,érantJapartienorddestdufotn

-cuneopposition-sfin-d'sinuller-ouafin. de -distraire, le toutou. etdont quinzefrpene nt
|partiedudit lot deterreer-Distilterie;ournfin de chargeou-sere-|-âvec vue maison etgrangedesiusconstrui

  
  

“Un'’Ferrain ouEmplacementsitué daus le villgg

  

- a

ae - a, Leet
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ALCANADA;
strict“des

Rivières,

ict des‘l'rôis-Kivieres,àtapoursuite

var ha
sd, 4.mor adrémé, j'ai saisi et pris

ppârtenant ‘au dit WILLIAM MA

EX verts d'un ORDRE D'EXECUTION,
A; émané de la Cour du Banc du Roi de 6:

“ Majesté, pour les causes civiles dans
de John Sa

sec de Ni-
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coler, M
comme

-de-Nicolet,:dausce Lit
sur gent quinze piedsdé profondeur,‘ pre-

tant pardevant au. chemig du- Roi qui cobduit à St. Grégoire,
par derrière enfin de ladite profondeur,Joeman au Nord-Est,

à Jean Baptiste CourvalEcuier, et3uSud-OuestdJeanBaptiste
Vincentou ses Représentdnes,aye€ uhe Maison en hois deseus
fonstruit et une Etable.—Orje dang€ avis par le présent que le

‘ phdus et adjugés au.plushaut
porté de l'Eglise de ladite paroisse
NICOLET,IL. ë P

Rprochain,à
conditioris-devepte servant énoncées,-

S 4ee » shérif.

pônr des prétentions sur ni
vit par hypothêqye où gutrg/droit on servitude, i

réicne aver is d'co donner‘svid< Shérif À son
la ville des Trois-Rivières, suivant lè-loi; et de :

 

cent pieds de front)

    
  
  

   

   

 

  

 

St, JEAN BAPTISTE
SEPTIEME de FEVF
auxquels"tems et lies
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Bureau

“tout oy” partie des dits terrein ‘et prémisses, ou afin de chargés '
i gérvitudes sur iceux, ne sera reçue par ledit ‘Shérif durant

Trois Revières, le 15 Octobre 1814. - | _ ‘

Bas-CAxNADA,Ÿ. ). ION,
émané de la Cour du Banc du Roi dea

Treis-Risiires.

y

Majesté, pour les causesciviles, dans et pour

demeurant illedesTrois-Rivières, Marchand, contre |
lesbiens,terres et possessionsde_George:Knapp, dy Township

exécution comme appartenant audit GEURGE KNAPP. lo, i
Toutle surplus du Jor No. Quinge duns le septi¢me rang du

six acres dudit lot qui ont'été “acquis par ledit Benjamn Har, |

centre du lot No, Quatorze dans ledit septième rang dudit
TownshipdeMelbnine, dansce District. Or jedonne avis par

tionnées, seront vendues.et adjugéts au plusshautet dernier€n-
-chéristeur,en 1'Office duShén i

auxquels tems-et lieulesconditions de la vyfite

- —“Fous-céux'qui ont-des prétentione.sur les Portions de’Lotsde
Terre ci dessus décrites, soit par hypothéque ou.autredroit.

plus qu’

yQuitize jours qui en précéderont la vente,

TN vertu dun OKDRED'EXECU TION |
+ District des

letDistrict des Trois-Rivières, à la poursuite de Benjamin Hart, -

de Melborne, Cult:vateur, à moi adressé, j'ai saisi” et pris”en .

quatre-vingt

20. Cinquante acres de terre en superfiçie étant la partie du

-le-présent-quelesdites portionsde Agty deterreci-dessus men--

le PREMIERdeMARSproc

0 + JuBADEXUX, Shérif,

"ou servitude, sont parle présent avertis d'en donnersudit

l'opposition, afind'annuler ou afin de distraire, letoutou partie

 

   

+ gepeeen

four  N/ l'autorisation deeid Juges de lu Cour di, abe du Roi derseMajeaé

p exécutionQuéber;ea quak
ICHELER, “3Démoiselle Catherine

ede ja paroisse Fiage avec
1,contenant des autres fans w

“pre-"péreñs er‘emisde-ladite-fille minenreHonÿol
- sera Mardi le premier-jour de Février
—précisés.du matin enla Chambred'Audience,àQuébec,Cour
tenante, procédéà‘première criée par Licitation des Im.

DIX heutes du marin, d

; Letacies et c AU.
es prémimes ci, dela.diteCour avant la vente, -
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Verrauk, et aussi à la Requête

prochain 4 neuf heuces.

meubles ci-aprés désignés, dépendant de laCommunauté qui a.
existé ‘entre laditeDame Marie Anne Crête et son ditdéfunt
Mari. Que la seconde criée se fera Mardi lehuit dudit moisagxe
dits lieu et heure, et que Merérodi de Quigsième jour:du dit mois -

et i veste
in seul Lot, aux charges, .
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Ceux qui prétendent quelquesd
autrement sur le tout ouparti
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majeursissus do dit mo surl'avis des | Le

se Ste,Famille, -

Québec, contenant cinquante ‘pieds de front sur soirante pieds -
de profondeur, bornée par devant par la Rue St. Vallier, par

Ent par Michel Forton'et du côié du Sud-Ouest par le nommé
Guillemin, sur -le front duquel Emplacemerit sont construites

i in-bois-sur.so ree ave ét

derrière ‘par l’Emplacement ci-après désigné, du: cô:é Nôid- °

autres circonstances et dépendances—2 © ,Un autre Emplaces” e
ment situé audjt Fauxbourg St. Roch, aussi de cinquante picds

par la Rue Fleury, en profondeur au Sud par l’Emplacemenc
ci dessus d OaOues ou €

d’aurré côtéà l’Est par les
Ecuyer, Ikquel Emplacement est en nagure de Jardin.
Ce "a *. + G. B. FARIBAULT,

|__Québec,le 58 Décembre,1814: ‘ . Avocat,
 

District de Québec.
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"de front sur soixante de profondedt, borné pardevant au Nord … —-
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20 Octobre, 1814.

 

que tous ceux qui ont des des <<
.mandes ou prétentioniscontre la suc- ©
cession dudit Fdward Hethering=_
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JohnCoffin, Senr.entre les mains.dudit John Coflin, comme:| tudesur icelles, ne sera-reçueShérif,durantierquinze-— lieur, deladite-Ciré-de-|Persqnn intérêtdans ladite———
Curateur suvdit ;. tout ce lot de situé au bay du Cap -au- jours quienprécéderont lavente,  .. ©. J. Québec, commeCura ÿ Succesonf, Aient - commyfication,
Digmand;contenant-trois cent pipés de fron le lung de la ri. ___Trois-Rivières, 15Octobre,1814,"=] teur de la Succession [audit Buféu, des Gomples qui y-.
Laurent, ses-au-iur-de-Jrañ-—Baptiste-t-DisricT des _N vertud'un ORDREdeVerditioni Ex- |. d’Edward Herhering- ontétéfilés par led; William Fisher
Morin,Jur, et de là courant sud-ouest érois cent pieds- le Trois-Rividres § ponas, émané dela Cour duBanc du ton, Debiteur caché| Scott, deà gestioh; eq yerru—d un
Jong-de ladite rivière St. LaGrentdb cdié de I’ Jmee des Mères, |.KoideSa.Majesté;pour Jes causes civiles; dans'et pour le | Défendeur,| ’ Acte dë&- Cession faite àlui- ledit - .

IeditTotestbornéen frodi perIarivièr i-bame [District=des-Eroiniisidras dlspoursuitedeMoses Harty oerWilliamFisherScots, par Jedi —9
mer et dans la profondeurjüsqu'àla ciipé "citeduCapdu| delaVilledes-lrois-Rivières,Marchand,3.mol adreme,arco. iWilliamFisher Scott, E-0Edward”Hetherington,pourJe BE-"|"

| Diamand,ensembleavecün-hangaret /DjAtillérie-deiqus-cons- jrignant de vendre ou faire vendre suivant - le cours de loi, la| cuyer,Notajre Public, de néficede ses Créanciers,pourpren-

-{ truits,avec tout cequ'ily a dedans. donne avisparle| pièceUe” or‘esdés i -fut-ci-diautsaisie! ladite Cité ( i re sur iceuxtelle voie qu’il appar.
présent-quetesimmeublesci-décrit>serontvéndus-et-adjugés—parleshérif ce” Ariçt,Àsusdite poursuite, commeap-|{ ~~ .- , Tiers saisi.J'tiendra en Loi er en Justice — - ——
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Township de Shipton, Cultivateurs,et la veute ne pu avoir
lieuea-raisor. d'urié opposition afinde distraire par Nathaniel
‘Peas,qui dequisa consents & ce-que-dedit Moses Hart fit pro.
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ghaastant”
Ire)

“dany-leguatorzitéme—rang_¢u-Town SF ;
District,etdont quinze 4 ou epvire

"Ur jedonneavis”

velidueset adi jours quiprécédérontVente. —
  

+ “a émané de la Cour du Banc du Roi de Sa Ma-

Huusseman,
nément appellée Ja Paroissedela RivièreOuelle, dans le Com-

muneen biensavec feu l’Honorable Jacques Perrault, décédé,

contre les l'erres et Passessions de Pierre Perrault, de la Pa
roisse de Notre Dame de Liesse susdite,entre les mains de
Charles Voyer, Notaire Public, au num et comme Curateur, à
"Pierre Perrault interdit pour folie, à moi adressé, j'ai saisi et
pris en Exécution comme appartenant audit PIERRE PER.

‘comme Curateur à Pierre Perrault susdit, un Tiers indivis
dans le FiefF et Seigneurie de la Boutellerie dite la Rivière
Ouelle, situé dans le Comté de CosMwallis, dans le District de
Québec, entre lu Seigneurie de Saiyé Anne de la Pgcatière et
le Fief Saint Dems de deus lieués de ‘front sur autant de pro-

set Rente etdroit de'Haute, Moyenne et Büsse Justice de
nalité ; encorede Lots at Vente, droits heborifiques ep

les ‘Tiers dans un Domaine Enrièrement terre labourable,
ainsi que le Tiers dans un Moulin/en pierre avec plusieurs
moulanges, ayant ‘des cribles tant four uétoyer le Bled que
pouf écaler l'Orge, Blutaux, &e. et affermé actuellement huit
cent minots de Bled par ant sans aucun frais dela pare des Sei-
gneurs. Or je donne avr par le présent que lesdites prémisses
ci deseus désignées, seront vendues et adjugées au plus haut en-
chérisseur, en la Salle d'Audiencedans-da+Ciré-dé. Québec,
LUNDI, le. VINGI-SEPTIEME Jour de MARSprochain,

   
    

 

tions de la vente seront énoncées, .
JA : SHEPHERD,Shérif.

“ Tous ceux qui ont des prétentions sur les prémisses ci dessus

par le présent avertis d'en donner avis audit Shérif, à son Bu-
resu, daus la Cité de Québec,suivant la Loi ; et de plus qu’au-
cune opposition, afin d'anndlier ou afin de distraire le tout ou
artie desdites- premisves, otiafin de’ charge ou servitude sur

qui en précéderont la vente,
‘Québec, 24¢, Novembre, 1814. . .

District de EX vertu d'un WRITdeenditioni Exponas,
Questc. {

Siren, ci-devant de la Paroisse de Saint Jean Baptiste l'Ile
Verte, à présent de la Paroisse de Notre Dame des Anges,
Trois Pistoles, dams le ‘Comeé de Cornwallis, dans le District
de Québec, contre les terres et: possessions de Benoni Boucher,
ci-devant de la dite Paroisse l’ilé ‘Verte, à présent de Kekona
dela-Rivièredu Loup, dans le Comté de Cornwallis, dans le
District de Québec, -
en-éxécution, comme appartenant audit BENONI BOUCHER,
une- Ferre de deux arpensde front sur quarauté-deux arfènsde
“profondeur plus ou moins, sise ituée en lepremier rang

ivière du Loup, ©: lieu  

 

   quarante deux afpens, bornée
ry Vaillang

une Maison desaus construite et autres Baty

dus et adjugés au plus haut enchérisseur, à la Porte de l'Eglise

 

ey hEars _ Tomer =;

vertud'unWRITdeFIERI-FACIAS,

té de Cornwallis, dans le District de Québec, Veuve et Com:

de son vivant Seigneur de la Seigneurie de la Boutellerie,

RAULT, entre les mains dudit Charles Voyer au nom et.

fondeur ; ladite Rivière en partie navigable comprise avec.

désignées, parhypothèque ou autresdroit où servitude, sont|

icelles, ne sers reçue par ledit Shérif, durant les quinze jours |

émané dela Coir: du Banedu"Ri,dans et|
pour le dit District de Québec, à la pourshite de Jean Baptiste

ultivateur,àmoradresé,j'arauisrerprir |” —A--Caisse-d'Indiennes,|

au Fleuve Saint Larrenten |

*, et parle côté |

de le Paroisse de la RIVIERE DU \.0YP, SAMEDI,le

enchériseeur, en l'Officede Shérit,encetteville desTroisKi-
|vières,LUNDFle ï

 

la vente seront énoncées. “ . Ju. BADEAUX,Sbhérif.
“, Trois-Rivières, le 5 Noyembre, 1814.

District pes? TN vertu-d’un ORDRE d'Alios Fieri Fa-
Trois Kivières { cias, émané de la Cour du Banc du Roi
de Sa’Majesté, pour les Causes Civiles dans et pour-le District
des Trois-Rivières, à la poursuite d'Ezekiel Hart} £Ecuier, Mar-
chand de la ville-des ‘[rois-Rivières,.contre les Biens-et pos
sessions de Claude Practe Marchand Traiteur de ladite ville des
Tfors-Rivières, à moi adressé,j'ai saisi et-pris en exécution
comme appartenant audit CLAUDE PRATIE, Une piècede
terre située dans le ficf Ste. Nlarguerite, près de cette ville,
“contenant deux arpens de tront sur Ja profondeur depuisle bout
de la cerre d’Augustin Loranger quia vingt cing arpents partant
du fleuve St. Laurent,à aller jusqu’à la ligne du fief St. Mau-
rice. de laquelle ily a environ Vingt arpens en Superficie en

   

 

côté au restant deterre audit Claudg)Pratte,= Or je donne avis
par le présent que laditepièce terrt#era vendue et adjngée au
plus haut et dernier enchérisseur æ0 la Chambzé d'Audience de
cette ville, VENDREDIle JEME jeut Qu mois de MARS
prochaina DIX heures du matin auxquels temset lieu les con-
ditions de vente seront évoncées.
EE Ju. BADFAUX, Shérif.
Tous ceux qui ont des pretentionssur ladite pièce de terre ci-

dessus désignée suit par hypothèque, ou autredroit aa Servi-
tude, sont parle présentavertis d'en donner avisaudit Shérit,
à son Bureau en ville des Prois-Rivières suivant le cours de Ja
Loi ; et deplus qu'aucune opposition afin d’anouHer ou afin de
distraire le tout ou partie de ladite pièce de têrre, on afio de

à ONZE hevres du miasiôn, auxquelstems etlieu les condi. charge ouservitude sur icelle- ne sera reçue par ledit Shérifdu-
rant les quinze jours quien prévéderont la vente.

‘Trois-Rivieres, le 5 Novembr., 1814.

A VENDRE—No.16 Rue St. Pierre,
RENTE Caisseade '} hé, | 1 Valise de Fil, .
2 Sacs de Puivre, «8 Grilles, Garde-feux et

_'1 Boucaut de Sucre en Pain, : GChenets, -
5 l'onneaux deter en barres 10 Boucauts de Verreries, en

“8 Cäisses de Scies detravers, ilots pour l'usage des
1 Valise de Batistes, ‘familles, po

800 Minots de Sel, | 100Caïsses de ‘vitres GE x-74,
50 BarrilsdePeiutureblanche - et 74 x 84, vo
150 Jarres de Do,bleue,verte fo oo

ToS - A Gsrille-de Cuisiug et Four
Do. de 10 x 12,

“et jaune, oC :
5 complets, /— ’

 Balles dpCgfon-blanc,
<1 Balle de Qbuvertes,

1 Valisé deboie à coudre,

2 Causses deSciesdeMoulin,

2 Caisses d'Epingles de

 

, l Cause de Schâles, |
20 Ticrces de Porter,

+ 2 Caisses de Limes,
1 Valise de Porte-feuilles,

LY

 & Do. de Boutons plats et _ Londres, «
' ronds, ce } -1 Do de do.de W'arrington,

|_1_BalledeTapisfins,=
*

Et comme à l'ordinaire, un assortiment de ‘Faillanderiés,
Béchen,-Pelles, Brosses, Papier, Plunies“Encre, Fil, Aiguilles,
Peignes, Verteries, Ornements deCheminées, Lampes -de
Portiques, Fil d'archal, Bottes, &c. &c. :

24 Nov. 1814 ~~ GILBERT, HENDERSON.
QE débarquent du Harmony, au Quai de Mr. Roy, et à Ven."

“dre par le Soussigné, environ 50Voies d¢ Charbon,

ommes'il ’y.cu_d'op-_|

   
  
   

——< ‘causeày“poursuite-de_L

"DIXheures du matin,suxquelsems-etFeuconditionsde

culture, joignant au Sud-Est à ivr, James Fraser et.d’autre |

| poursuit et comporte actuellement

Provincedu Bas-CanadaOF fast àsayoir à tous qu'il ap-
District de Québec.
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-Foisse=St=-Henry-de--Muscouche--et-La-Chenais,d;

  

  

“Parent,“Prêtre,Curé-de-Caraquet;-dañs-la—Baie-des-Ehale
e_ Parant,sun

Larue, aussi demeurantà Caraquet,danslaBaiedesCha-
leurs, tous Demandeurs coñtre François XavierParent, Me.
nuisier de laCitéde Québec, dans.-le Comité. de Québec,

| dans le District de Québec, défendeur—H-sera Lundi, le
dix-sept du présent mois d'Octobre, à neuf heures prétisés du
matin devant les-Honorables Jugez-dé la Cour du Banc du
-Roi de ce Distrier, Cour et Audifncé tenantesà Québec, pro-
cédé à la première criée par licyatidp de l’Immeuble ci-après
désigné dont lesdemandeurs sont Tiétai indivi
avec ledit défendeur, ledit imredhfe ne pouvan: €
dément divisé entr’eux selon qu’il appert par ler
Charles Jourdain expert nommépar les parti
siter et estimer icelui : Que Mercrèdi le prényer jour de Fé-
vrier prochain, aussi à neuf hevres préc} u matin, il vera
procédé à la secondecriée dudit immeuliie’et “que Mercredi le
huit dudit mois de Février aussi à neuf heures précises du matin,
lil sera procédé à La troisièmeet dernière criée, vente et adjudi-
cationdudit immeuble, au plus offrant et derniar enchérisseur
en la forme et mfanière accoutumées. :

Et pour plus ample ipformation sur les titres etconditions de

   
   

  

 

  

en son étude en la Haute Ville de Québec, Rue Ste. Famille,
Ensuit la téneur at description de l'Immeuble à ‘vendre.

. Uu emplacementsituée en cette Ville de Québec, Rue St.
Louis, de vingt sept pieds deux pouces de front, eur'cent pieds
‘de profondeur, borné par devant au niveau de Jadite Rue St.
Lovis, par derrière au’ bout desdits cent pieds, joignant d'un
côté au Nord Fst aux représentans de laveuve et héritiers
Prisque Chamberland, et d'autre côré au Sud Ouest: aux re-
présentants Henry Sweetland, ensemble une maison en pierre
batie sur tour le fron: dudit emplacement à deux etages, et un
 hangarden bois sur la profondeur d’icelai, ains que le tout se

sans du tout en rien réserver,
ni excepter. oo G. VANFELSON,
Québec, 10e. Ocr: 1814, Proc. ponsuivant ladite 1 icitation.

:A VENDRE par IRVINE MACNAUGHT, & Co.
160 Tonnes de Rumd'Antigue etde Sai”Vincent,
12 Tonnes d'Esprit de la Jamaïque, Lu"
50 Tonnes de Whiskey d'Irlande,
Quelques Pipes de véritable Genièvre de Hollande
Vieux Vin de T'énériffe d'une )

- - Pipes, .Barrigues et Quarts, - —.
_ 5 Barriques de VieuxVin de Sherry,

 

qualité exce lente,es

.80 Pipes de Vin rouge d'Éspa
«150 Qüartsde Melasse, Wa

- 70- Quarts de 1.ard de Mets
21 Ballots, de 830 Dou

Itairesde la première
1 Caisse de Souliers fo
4 Balles de toile à ‘Sacs, =

350 Quarts de Morue, ed a
400 Tiércons de Saumon du Nord, PYEparéspour le
___50Milliers de Douves,et Fonds, : rché des Lies

“ 160 GromesdeHouteills,~~=
70 Voies de Eharbon de Chambre,
43 Voiles neuves. Lt

Aviss, 25-"Tonne:ux de Cordages-asenrtis,, depuis 1 jusqu'à
5 pouces, et-Haussières'de:3) à 9 pouces, ‘et autres cordiges ;
ceux qui désireroient acheter le tout, l'auront à bonne compo-
sition, : a :

¢,"

  

 

  

4)é en Irlande,
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 Ja 7 son" Magisin RuelaMontagney— ==
50 Caisses de ‘Fhé T'wankey, Soychong, Hyson et Hyeon

Skin, 2 Sacs de Poivre noir » ‘ ‘ ‘
. 8 Balles de Coton blanc des LL 2 Do, de.
Soie, 9 Do. de Nankin, CT,

15 Quarts (1121s. chaqueakraisins
de Lexica, 35 Do.-de Clouxassortis, ; “oi
50 Barrile-de-Peiriture blanche, SO Caisses de vitres de 64

174, 74x 84, avec un -général de l'oiles, toile écrue, eoutil, :

  
   

ouchoirs de

&au Soleilet

“voitpaihypothéque od autredroit.ou sere{ toile-ouvrée,galons,DrapsiargesetCasimires,&c. . glois et Frat.çois, et pourvu d'u bon car ‘Me, On donnera VINGT-CIN UtEME- ‘. r de MARS pi uchain, ‘À DIX

de bons gages. Paur informatiéril faut s'adfe j à l'Imprimeur, heures du “ING auxquelsces et lieu les conditions dela wi nte
- 48e. Décembre, 1814. mr — | seront énoncées. © JA: SHEPHERD, Shénf.
moo.VENDEYo gré égré oy. .|. Tous ceusqui ont desprétentions sur les terre-et-prémisece:
U” arpent et demie de terredeFront sur quarahte deuxar- ci dessus dévigntes,

pens de profondeur, sis et situéen la Paroisse St. Roch

7 derrièreaw bout de la dite eur joignant d'un côtéaure

  

  
  

par
Kord-FatàFrançois Morin et d'Butfé-côtéau Sud-Ouestà Jean

- Marie Ouellet, l'arpent et dendi dyterre susdésighé appartenant|
nede Mili

Marie de la Nouvelle Beauce, et chargé d'u
- d'une nYtation envers le Seigneur.~Bt ouF p us.amples infore
“mation et les conditions de [a vente, il thut a'adresser au Sous-
sigudi‘son Office Rue St. Jean—B, VERRAULT, N.P,.

laParoisse Ste,
rente viagère et

 

-àson Bureau,dans ja Cité de

servitudesuricelles, neseraregue par-ledit

_vitude, sont

Pluequ'aucune opposition,afin d'annuller ou afin de distraire le
tout ou partie desditesterre et premisses, où afin de charge où

Quinze jours qui en précéderott ia vente.’ 0%
Québec, 24e. Novembre, 1814, '

NA. CAMPBELL 4 vende Noslgues
M : La. iy

      : cellentCharbon [bet PL

“Québec, 19 Octobre; 1814.~~ 4 Quibes; 16a Novembeoy JIG) 0Jf 7,

pe ny | , * Len oo ; ur are i -

a a ATEN PPeeAER ) PETSrEE, 7 ne

r Je présent avertis d'en donner avis anditShérif,
Québec, suivant la Loi; et de.

i ‘Qurney & Cv. a été disoute d’un consentement fatuel
‘le 19 du mois dernicr.

vos, d'es-| tori da Jesregler,

| ir cb Québec,140 Déc.jai4

>

“GEO. ROSS.|
sous le nom de James

__. Québec, le 7 Décembre, 1814. -
: À VIS.—ka Societé des Souvignés,
 

Tous ceux qui ont des demandes contre

   Tg * laditeSociété sont requis de vevi var ce qui
: (Jet tous ceux qui sont endettés sont rÉghia de pays médiate:

ment d James Orkney,No. 96, Ryé Ta Monta qui est au.
CU TIAMES
JAMES ORKNEY, Jr,
-ROBERTORKNEŸ. |

- ’

. tanceset dépendances.—Qué

I. M:N. &Co. ont ausei à vendre, liwrables à Montréal,
-120 Caisses de: Thé. Lo

 

2 «€ a

' Québec, le 28 Décembre, 1814, |

Lo AVERTISSEMENT. 1 + = *
’ | YOWTES Perwnnes qui possèdent, par- tous Titres, des

terreins sur le Fiefde Villernye et autres terreinsailje- ‘
| cens dépendantd= fa Succession Lacroix, tant à Près de' Ville

quesur grandeAllée, sont prices de payer, sousunmois, &
Mitre. Roger Le Lievre NotairePublic, duement autorisé à -
TeoaRentndes.durtbis i foir,
es terrems en re i
Quittance, de donner dane
20 lcs le fecouvrement de tel
root dues après le.terme suedit. .

   

 

  leur dernière
t de pourssivre
rages qui reste-

Les artateursponrront s’ r:à Mtre.
Roger Le Lievre, Notaire Public, à Québec, ou à J. D, La-
croix, Avocat, 3 Montréal, qu n donneront toutæs. les circons-

. 11 Nov.1814, - ©
. - x
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' J partiendra qu'en vertu d'un-
-Jügement rendu dansla Cour du: Baric du -Roide-ce District,-

gaié—vtre—-"

is:Parent;Prêtre; Curé-de-la”-Pa=-—+

e- insleComs —

‘té-de-bginæer,-dans-lé Districtde. Montréal,RemyParent
-etOlivierParent, tousdeux.Soldarsdansles Voltigenrs”Ca-

quinze|parJeprésentque ladste pièce.derérre.ci-dessts désignézetses radiens, eñ garnison dans le District de Montréal, Augustin _

PEdépendances secon écs av plus-haut-et dernier
SE ga pau bé CEE

_epouse;etde—Charlotte-Cecile-Grageon; veuve-d"Angustio—-

vente s'adresser à Mtre. George Vanfelson, Procureur en loi,

chaque, de Souliers mie

devoirSr -

estdd jipeditFief-de-Villeraye-et-les

terrsing

adjacent,dé endant _—.
| dela Succession Lacroix, tant à Près de Villequesur la grande …
{ Allée sont à wendre.
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